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Gouvernement du Québec

Décret 1001-2010, 17 novembre 2010
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
Me Margaret Cuddihy comme commissaire de la
Commission des lésions professionnelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 394 de la
Loi sur les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) prévoit notamment que
le mandat d’un commissaire de la Commission des
lésions professionnelles est renouvelé pour cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 395 de cette loi énonce que
le renouvellement du mandat d’un commissaire est
examiné suivant la procédure établie par règlement du
gouvernement et qu’un tel règlement peut notamment
fixer la composition des comités et le mode de nomina-
tion de leurs membres, lesquels ne doivent pas faire
partie de l’Administration gouvernementale au sens de
la Loi sur l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01),
ni la représenter;

ATTENDU QUE l’article 403 de la Loi sur les accidents
du travail et les maladies professionnelles précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 726-98 du 27 mai 1998 modi-
fié par le décret numéro 1195-2002 du 2 octobre 2002 en
application de l’article 402 de cette loi, la rémunération,
les avantages sociaux et les autres conditions de travail
des commissaires de cette Commission;

ATTENDU QUE le mandat de Me Margaret Cuddihy
comme commissaire de la Commission des lésions profes-
sionnelles a été renouvelé par le décret numéro 1110-2005
du 16 novembre 2005 et que ce mandat viendra à échéance
le 2 mars 2011;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection
des personnes aptes à être nommées commissaires à la
Commission des lésions professionnelles et sur celle de
renouvellement du mandat de ces commissaires, édicté
par le décret numéro 566-98 du 22 avril 1998 modifié
par le décret numéro 1194-2002 du 2 octobre 2002, la
secrétaire générale associée responsable des emplois
supérieurs au ministère du Conseil exécutif a formé un
comité composé de membres qui ne font pas partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi sur
l’administration publique ni ne la représentent, dont il a
désigné le président, pour examiner le renouvellement
du mandat de Me Margaret Cuddihy comme commis-
saire de la Commission des lésions professionnelles;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recomman-
dation à la secrétaire générale associée aux emplois
supérieurs et à la ministre du Travail;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE le mandat de Me Margaret Cuddihy comme com-
missaire de la Commission des lésions professionnelles
soit renouvelé pour cinq ans à compter du 3 mars 2011,
au même salaire annuel;

QUE Me Margaret Cuddihy continue de bénéficier des
conditions de travail prévues au Règlement sur la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des commissaires
de la Commission des lésions professionnelles édicté par
le décret numéro 726-98 du 27 mai 1998, modifié par le
décret numéro 1195-2002 du 2 octobre 2002.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1002-2010, 17 novembre 2010
CONCERNANT la nomination de six membres du
conseil d’administration de la Commission de la santé
et de la sécurité du travail

ATTENDU QUE l’article 140 de la Loi sur la santé et
la sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1) prévoit que la
Commission de la santé et de la sécurité du travail est
administrée par un conseil d’administration composé de
quinze membres dont un président du conseil et chef de
la direction;

ATTENDU QUE l’article 141 de cette loi énonce
notamment que les membres du conseil d’administration
de la Commission sont nommés par le gouvernement et
que sept membres sont choisis à partir de listes fournies
par les associations syndicales les plus représentatives et
sept autres membres à partir des listes fournies par les
associations d’employeurs les plus représentatives;

ATTENDU QUE l’article 144 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du conseil d’administration, autres
que le président du conseil d’administration et chef de la
direction, sont nommés pour au plus deux ans;

ATTENDU QUE l’article 147 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du conseil d’administration de la
Commission demeurent en fonction, malgré l’expiration
de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou
nommés de nouveau;
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ATTENDU QUE l’article 149 de cette loi prévoit
notamment que le gouvernement fixe le traitement et,
s’il y a lieu, le traitement additionnel, les honoraires ou
les allocations de chaque membre du conseil d’adminis-
tration de la Commission de même que les indemnités
auxquelles ils ont droit;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 94-2007
du 6 février 2007, monsieur Michel Poirier a été nommé
membre du conseil d’administration de la Commission
de la santé et de la sécurité du travail, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 651-2008
du 18 juin 2008, monsieur François Cliche a été nommé
de nouveau membre du conseil d’administration de la
Commission de la santé et de la sécurité du travail, qu’il
a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 651-2008
du 18 juin 2008, monsieur Bernard Brassard a été nommé
membre du conseil d’administration de la Commission de
la santé et de la sécurité du travail, qu’il a démissionné
de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 118-2009 du
11 février 2009, monsieur Dominique Malo a été nommé
membre du conseil d’administration de la Commission
de la santé et de la sécurité du travail, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 693-2009
du 10 juin 2009, monsieur Richard Goyette a été nommé
membre du conseil d’administration de la Commission
de la santé et de la sécurité du travail, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir un poste de
membre du conseil d’administration de la Commission
de la santé et de la sécurité du travail actuellement
vacant;

ATTENDU QUE les listes prévues à l’article 141 de
cette loi ont été fournies par les associations concernées;

ATTENDU QUE le décret numéro 618-87 du 15 avril
1987 prévoit le mode de rémunération des membres du
conseil d’administration de la Commission de la santé et
de la sécurité du travail;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration de la Commission de la santé
et de la sécurité du travail pour un mandat de deux ans à
compter des présentes :

— madame Martine Hébert, vice-présidente, Fédération
canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI), en rem-
placement de monsieur François Cliche;

— madame Patricia Jean, vice-présidente aux finances,
Construction Albert Jean ltée, en remplacement de mon-
sieur Bernard Brassard;

— madame Carmel Laflamme, chef au centre d’exper-
tise en santé et sécurité, vice-présidence des ressources
humaines, Hydro-Québec, en remplacement de monsieur
Dominique Malo;

— monsieur Yves Ouellet, directeur-général, FTQ-
Construction, en remplacement de monsieur Richard
Goyette;

— monsieur Simon Prévost, président, Manufacturiers
et exportateurs du Québec;

QUE madame Lucie Levasseur, présidente, SCFP-
Québec, soit nommée membre du conseil d’administration
de la Commission de la santé et de la sécurité du travail
pour un mandat de deux ans à compter du 1er décembre
2010, en remplacement de monsieur Michel Poirier;

QUE le décret numéro 618-87 du 15 avril 1987
concernant la rémunération des membres du conseil
d’administration de la Commission de la santé et de la
sécurité du travail s’applique aux personnes nommées
membres du conseil d’administration de cette com-
mission en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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